Question orale de Madame Christine Defraigne au Ministre de la Défense

Objet : le rôle des renseignements militaires dans l’affaire Belliraj

Monsieur le Ministre,

Depuis la mi-février, nous prenons connaissance d’un certain nombre d’éléments disparates d’un dossier qui se révèle fort complexe, celui de la vie de Monsieur Belliraj. Cet individu, qui possède la nationalité belge depuis 2000 et qui vivait encore tout récemment sur notre territoire, est suspecté de faits dont l’épaisseur est déjà à ce jour très significative.  
Monsieur le Ministre,
Je voudrais savoir quelle a été l’attitude de vos services vis-à-vis de Monsieur Belliraj, notamment dans ses relations avec des personnes étrangères soupçonnées d’appartenir au réseau Al-Qaïda. Que connaissez-vous de ces contacts, des voyages vers l’Afghanistan ont-ils été effectués, dans quels buts et avec quels résultats ? 

Outre l’Afghanistan, des contacts auraient été noués en Algérie et au Maroc : qu’en est-il ? Avez-vous bénéficié des services et des renseignements de Monsieur Belliraj, soit directement, soit indirectement ? Cette affaire remet-elle en cause vos pratiques en matière de recueil d’informations par l’entremise d’indicateur ?      

Monsieur le Ministre,
Face à un dossier comme celui-là, nous attendons une coordination de nos services, ceux de la police, de la sûreté de l’Etat et des renseignements militaires. 
Sur ce dossier, estimez-vous que les services de renseignements militaires ont été suffisamment informés par leurs homologues de la police et de la sécurité de l’Etat ? Ont-ils été associés d’une manière quelconque aux enquêtes en cours ? Qu’en est-il de la rétention d’information entre les différents services compétents ? Allez-vous être au courant des résultats rassemblés par les six policiers belges au Maroc ? Comment qualifiez-vous la collaboration entre les différents services de sécurité sur ce dossier ? 

A la demande du ministère de la Justice belge, le comité R va entreprendre une enquête : êtes-vous prêts à collaborer à ce travail ? 
Je vous remercie de votre réponse.

